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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°353 du 5 juillet 2023 
 
 
 
 

- Arrêté n° 3209 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 448 sur le territoire de la commune de Saint-Lanne 

- Arrêté n° 3210 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 147 sur le territoire de la commune de Sers 

- Arrêté n° 3211 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 339 sur le territoire de la commune de Lustar 

- Arrêté n° 3212 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 87 sur le territoire des communes de Trébons et Ordizan 

- Arrêté n° 3213 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur la RD 26 sur le territoire des communes de Trébons et Pouzac 

- Arrêté n° 3214 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 938 sur le territoire de la commune de Bonnemazon 

- Arrêté n° 3215 du 05/07/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Betpouey 
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